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« La démocratie sanitaire peut être définie comme une
organisation de la société reconnaissant le droit de chacun
à connaître, décider et agir pour da santé et la protection 
de la santé publique » (A. Laude et D. Tabuteau)

«une démarche associant l’ensemble des acteurs du 
système de santé dans l’élaboration et la mise en œuvre de 
la politique de santé, dans un esprit de dialogue et de 
concertation »(Loi Touraine)

• Le représentant des usagers est le porte-parole 
de tous les usagers et s’engage pour la santé de 
tous. Le représentant agit principalement pour 
garantir le respect et la promotion des droits des 
malades et usagers du système de santé, et 
contribuer à l’amélioration qualitative du système
de santé




